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Taux horaire pour les travailleurs (euses) des services à domicile dans la région de Québec
Paru jeudi 3 novembre 2005 sur Cyberpresse/Le Soleil
Aide à domicile

Les faibles salaires empêchent le recrutement

Baptiste Ricard-Châtelain

Le Soleil

Québec

Des résidants de la région attendent des jours, des semaines, à la maison avant d'obtenir un coup de pouce pour prendre un bain, critique le Comité d'action des personnes vivant des situations de handicap de Québec.

Pas étonnant, selon des travailleuses qui aident ces citoyens à rester dans leur domicile. À 8,30 $ l'heure, toutes dépenses incluses, les candidats ne se bousculeraient pas au portillon. 

Pourtant, souligne la Beauportoise France Imbeault, son métier d'aide à domicile est important. « Comme plusieurs autres travailleuses, je suis les yeux, les bras et les jambes de personnes qui peuvent, grâce à nous, fonctionner dans leur milieu. »

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil.
[Retour aux manchettes]
Négociation dans le secteur de l’enseignement
Paru jeudi 3 novembre 2005 dans Le Devoir
Libre opinion: Élèves en difficulté: une priorité

Jean-Marc Fournier
Ministre de l'Éducation, du Loisir et du Sport

Édition du jeudi 3 novembre 2005 
Réponse à la lettre ouverte de Liette Labrosse
	


J'ai pris connaissance avec grand intérêt de votre lettre, parue dans l'édition du 25 octobre du Devoir. Je tiens d'entrée de jeu à vous assurer que je partage votre préoccupation et celle de nombreux parents en ce qui a trait au cheminement et à la réussite scolaire des élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. 

En dépit d'un contexte budgétaire difficile, le gouvernement du Québec est à ce point sensible à la réalité de ces jeunes qu'il travaille avec détermination à réunir les meilleures conditions possibles pour leur réussite. Il faut savoir que plus d'un milliard de dollars sont consacrés chaque année aux élèves handicapés et en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage. Nous avons même ajouté dix millions de dollars en 2004-05 et dix millions de plus en 2005-06, sommes qui viennent s'ajouter de manière récurrente à ce budget. Ceci permet d'accroître de façon significative les services de soutien aux élèves. Quelque 800 ressources professionnelles supplémentaires viennent aider les équipes-écoles, les parents et les enfants en difficulté d'apprentissage. 

Malgré l'important rattrapage effectué à ce chapitre, nous souhaitions aller encore plus loin. C'est la raison pour laquelle nous avons répondu aux demandes des représentants des enseignants avec un second ajout de ressources nécessitant un nouvel investissement de l'ordre de 100 millions de dollars. Cette somme permettrait l'embauche de 1800 orthopédagogues, enseignants-ressources et autres professionnels et 
employés de soutien intervenant auprès de ces élèves et apportant aussi un soutien aux enseignants. 
	


Services maintenus 
Pour intensifier l'impact de ces investissements, nous proposions une nouvelle approche dans les écoles. Au coeur de ces négociations se trouvait l'instauration d'une offre de services plus rapidement accessibles, assortie d'une gestion transparente et participative afin d'offrir un meilleur encadrement aux élèves. 

Les représentants des enseignants ont d'ailleurs reconnu dans un communiqué émis en juin dernier que ceci constituait une avenue intéressante. Il n'est nullement question dans nos discussions d'abolir les classes spéciales lorsque celles-ci sont nécessaires ni de diminuer les services actuellement offerts. 

Nous souhaitons mettre en oeuvre ces mesures avec le consentement et la participation des enseignants, qui sont les meilleurs intervenants auprès des enfants. Malheureusement, en se retirant de la table de négociation, les syndicats font passer leurs intérêts avant ceux de nos enfants. Pourtant, il ne restait plus que quelques éléments à régler avant d'en arriver à une entente finale. Croyez bien que la partie patronale que je représente est ouverte et désireuse de reprendre les négociations sur la base des progrès réalisés. 

La réussite de tous les élèves se situe au coeur de mes priorités. Je peux vous assurer que malgré le contexte de confrontation actuel, rien ne viendra amoindrir notre volonté d'offrir aux élèves handicapés ou en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage la possibilité de développer et d'exploiter leur plein potentiel. 

Consultation sur le projet de loi 125 
Paru le 28 octobre 2005 sur le site de l’Assemblée nationale
Consultation générale

Projet de loi n° 125, Loi modifiant la Loi
sur la protection de la jeunesse
et d'autres dispositions législatives
La Commission des affaires sociales est chargée de tenir des auditions publiques à compter du 24 janvier 2006 dans le cadre d'une consultation générale sur le projet de loi n° 125, Loi modifiant la Loi sur la protection de la jeunesse et d'autres dispositions législatives.

Toute personne ou organisme qui désire exprimer son opinion sur ce sujet doit soumettre un mémoire au Secrétariat des commissions au plus tard le 9 décembre 2005. La Commission choisira, parmi les personnes et les organismes qui auront fait parvenir un mémoire, ceux qu'elle entendra.

Les mémoires doivent être transmis en 25 exemplaires de format lettre. Ils doivent être accompagnés d'autant d'exemplaires d'un résumé de leur contenu. Les personnes et les organismes qui désirent que leur mémoire soit transmis à la Tribune de la presse doivent en faire parvenir 20 exemplaires supplémentaires. Vous êtes également invités à transmettre par courriel le fichier de votre mémoire. Toutefois, cela ne vous dispense pas de produire une version papier de celui-ci.

Les mémoires, la correspondance et les demandes de renseignements doivent être adressés à: Mme Denise Lamontagne, avocate, secrétaire de la Commission des affaires sociales, Édifice Pamphile-Le May, 1035, rue des Parlementaires, 3e étage, Québec (Québec), G1A 1A3.

Téléphone : (418) 643-2722 Télécopieur : (418) 643-0248
Courriel : cas@assnat.qc.ca
Impression Alliance 9000 en nomination
Paru mercredi 2 novembre 2005 sur CNW/Telbec Gonv.  Du Québec
L'Office des personnes handicapées du Québec salue la nomination de l'entreprise adaptée Impressions Alliance 9000 inc. aux Grands Prix québécois de la qualité 

    DRUMMONDVILLE, le 2 nov. /CNW Telbec/ - L'Office des personnes

handicapées du Québec a salué aujourd'hui l'obtention d'une mention par

l'entreprise adaptée Impressions Alliance 9000 inc. aux Grands Prix québécois

de la qualité.

    «Nous sommes particulièrement heureux de la nomination de Alliance 9000

puisque cette compagnie offrant des services généraux en impression, reliure

et autres services connexes est accréditée dans le cadre du Programme de

subventions aux entreprises adaptées (PSEA) administré par l'Office des

personnes handicapées du Québec», a souligné son directeur général, M. Norbert

Rodrigue.

    L'objectif premier du PSEA est la création d'emplois de qualité adaptés

aux besoins des personnes handicapées qui, bien qu'elles puissent être

productives, ont des incapacités qui les empêchent d'être compétitives en

entreprise régulière. «Le programme doit également favoriser le développement

de l'employabilité des personnes handicapées afin, ultimement, d'amener celles

qui le peuvent et le veulent à occuper un emploi à long terme, non

subventionné, dans une entreprise adaptée ou dans une entreprise régulière», a

conclu M. Rodrigue.

    Les Grands Prix québécois de la qualité

    Les Grands Prix québécois de la qualité, instaurés par le gouvernement du

Québec en 1998, sont des distinctions prestigieuses qui reconnaissent les

efforts accomplis par les entreprises privées et les organismes publics dans

leur quête de l'excellence. Remis par le premier ministre du Québec et gérés

par le ministère du Développement économique, de l'Innovation et de

l'Exportation ainsi que le Mouvement québécois de la qualité, ces prix visent

à souligner le travail des organisations qui ont réussi à appliquer les

meilleures pratiques de gestion à tous les aspects de leurs activités et qui

ont obtenu des résultats remarquables.

    L'Office

    L'Office des personnes handicapées du Québec a pour mandat général de

veiller à la coordination des actions relatives à l'élaboration et à la

prestation des services aux personnes handicapées et à leur famille, dans le

but de favoriser leur intégration scolaire, professionnelle et sociale.

L'Office les informe, les conseille, les assiste et fait des représentations

en leur faveur, tant sur une base individuelle que collective.

    Communication adaptée

    Ce communiqué est disponible en médias adaptés. Pour l'obtenir, composez

le 1 800 567-1465 ou le 1 800 567-1477 par téléscripteur, ou encore par

courriel à communications@ophq.gouv.qc.ca .

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements : Michel-André Roy

                          (819) 475-8533/471-6562

                          www.ophq.gouv.qc.ca
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Entreprise adapté et commerce équitable
Paru mercredi 2 novembre 2005 sur CNW/Telbec Gonv.  Du Québec
L'Office des personnes handicapées du Québec se réjouit de l'annonce d'un partenariat entre l'entreprise adaptée Transit et Oxfam-Québec 

    DRUMMONDVILLE, le 2 nov. /CNW Telbec/ - L'Office des personnes

handicapées du Québec a salué aujourd'hui l'annonce d'un partenariat entre

l'entreprise adaptée Les services adaptés Transit et Commerce équitable Oxfam-

Québec (Equita).

    L'objectif de ce partenariat d'un nouveau type est de joindre deux

expertises dans le but de fournir aux consommateurs canadiens une gamme de

produits équitables de qualité, à prix concurrentiel. L'une des deux

entreprises impliquées dans l'aventure, Les services adaptés Transit, est

inscrite au Programme de subventions aux entreprises adaptées (PSEA) géré par

l'Office des personnes handicapées du Québec; l'autre est Equita, une filiale

d'Oxfam-Québec. L'annonce de ce partenariat a été faite dans le cadre d'une

activité soulignant le 30e anniversaire de fondation des Services adaptés

Transit.

    Invité à y prononcer une allocution, le directeur général de l'Office,

M. Norbert Rodrigue, s'est réjoui d'assister à ce maillage avec un organisme

ayant, entre autres préoccupations, celles de la préservation de

l'environnement et du respect des droits de l'homme.

    M. Rodrigue a rappelé que l'objectif premier du PSEA est la création

d'emplois de qualité adaptés aux besoins des personnes handicapées qui, bien

qu'elles puissent être productives, ont des incapacités qui les empêchent

d'être compétitives en entreprise régulière. «Le programme doit également

favoriser le développement de l'employabilité des personnes handicapées afin,

ultimement, d'amener celles qui le peuvent et le veulent à occuper un emploi à

long terme, non subventionné, dans une entreprise adaptée ou dans une

entreprise régulière», a-t-il conclu.

    L'Office

    L'Office des personnes handicapées du Québec a pour mandat général de

veiller à la coordination des actions relatives à l'élaboration et à la

prestation des services aux personnes handicapées et à leur famille, dans le

but de favoriser leur intégration scolaire, professionnelle et sociale.

L'Office les informe, les conseille, les assiste et fait des représentations

en leur faveur, tant sur une base individuelle que collective.

    Communication adaptée

    Ce communiqué est disponible en médias adaptés. Pour l'obtenir, composez

le 1 800 567-1465 ou le 1 800 567-1477 par téléscripteur, ou encore par

courriel à communications@ophq.gouv.qc.ca.

    Source : Direction des communications

    Pour renseignements : Michel-André Roy

                          (819) 475-8533/471-6562

                          www.ophq.gouv.qc.ca
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Dépôt du Rapport sur la Loi concernant les services par taxi
Pour voir le rapport complet

http://www.mtq.gouv.qc.ca/fr/modes/personnes/rapport_taxi.pdf

Paru mercredi 3 novembre 2005 sur CNW/Telbec Gouv du Québec
DÉPÔT À L'ASSEMBLÉE NATIONALE DU RAPPORT SUR LA «LOI CONCERNANT LES SERVICES DE TRANSPORT PAR TAXI» 

    QUÉBEC, le 2 nov. /CNW Telbec/ - Le ministre des Transports du Québec et

ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale, monsieur Michel

Després, a déposé aujourd'hui à l'Assemblée nationale un rapport sur la Loi

concernant les services de transport par taxi, entrée en vigueur en juin 2002.

    En vertu de l'article 149 de la Loi, le ministre avait l'obligation de

faire rapport au gouvernement sur la mise en oeuvre de la Loi et sur

l'opportunité de la maintenir en vigueur ou, le cas échéant, de la modifier.

    Ce rapport est le résultat d'une réflexion issue d'un processus de

consultation qui a eu lieu durant l'automne 2004 auprès de représentants des

propriétaires, des chauffeurs, des travailleurs du transport en limousine et

du transport adapté et des différentes clientèles utilisatrices des divers

services de transport par taxi. Ces consultations ont été menées par un comité

composé de trois députés mandatés par le ministre: Mme Sarah Perreault,

députée de Chauveau, ainsi que MM. Bernard Brodeur, député de Shefford et Tony

Tomassi, député de LaFontaine.

    Parallèlement à cette démarche, une consultation a été menée auprès des

partenaires institutionnels du ministère des Transports, soit la Commission

des transports du Québec, la Société de l'assurance automobile du Québec et le

Bureau du taxi et du remorquage de la Ville de Montréal.

    Le rapport dresse donc un portrait de la situation qui prévaut dans

l'industrie et précise les effets de la mise en application de la Loi. Il fait

également état des commentaires et suggestions recueillis auprès des

intervenants consultés, il confirme la nécessité de maintenir la Loi en

vigueur et met de l'avant diverses propositions.

    Deux de ces propositions font l'objet d'annonces immédiates de la part du

ministre. Il s'agit, d'une part, de la mise en place de la Table de

concertation de l'industrie du transport par taxi, laquelle aura pour mandat

de conseiller le ministre. Composée de représentants de l'industrie ainsi que

des différentes clientèles qui utilisent les services de taxi, la Table sera

présidée par une personne qui sera nommée par le ministre. D'autre part, ce

dernier s'engage dès maintenant à prendre les mesures nécessaires afin qu'une

formation pour le transport des personnes handicapées soit offerte à

l'ensemble des chauffeurs de taxi dans les prochains mois.

    «Les aménagements proposés dans le rapport, ainsi que la mise en place de

la Table de concertation permettront d'améliorer la Loi et les services

offerts à la population. De toute évidence, au cours des prochaines années, la

demande en services de transport ira en s'accroissant, notamment à cause du

vieillissement de la population. Le taxi, par sa polyvalence et sa souplesse,

deviendra donc un instrument de premier choix dans l'organisation des services

de transport de personnes et pour l'amélioration de leur mobilité. En ce sens,

l'industrie mérite d'être appuyée par le gouvernement dans sa démarche visant

à lui permettre de s'adapter aux nouvelles réalités», a mentionné le ministre

Després.

    Le rapport sur la Loi concernant les services de transport par taxi est

disponible pour consultation à l'adresse Internet www.mtq.gouv.qc.ca du

ministère des Transports du Québec. Le rapport de la consultation menée par

les députés est également disponible à la même adresse.

    P.J. Le mandat de la Table de concertation de l'industrie du taxi et la

liste des regroupements qui seront invités à en faire partie.

                          TABLE DE CONCERTATION DE

                      L'INDUSTRIE DU TRANSPORT PAR TAXI

    Mandat

    ------

    La Table de concertation de l'industrie du transport par taxi, annoncée

par le ministre des Transports, a pour mandat général de le conseiller.

    La Table de concertation réunira à la fois les acteurs de l'industrie du

taxi, les chauffeurs, les propriétaires et les intermédiaires en services,

ainsi que des représentants des différentes clientèles utilisatrices des

divers services de transport par taxi. Un représentant du Ministère sera

identifié à titre de conseiller spécial et de personne-ressource de la Table

de concertation.

    Liste des membres

    -----------------

    La liste qui suit présente les associations ou groupes qui seront invités

à faire partie de la Table de concertation :

    Pour représenter les intermédiaires en services de transport par taxi :

    - le Comité provincial de concertation et de développement de l'industrie

      du taxi (CPCDIT).

    Pour représenter les propriétaires de taxi dont les services sont

    spécialisés :

    - le Regroupement des limousines du Québec.

    Pour représenter les chauffeurs de taxi :

    - l'Association professionnelle des chauffeurs de taxi du Québec (APCTQ);

    - le Regroupement professionnel des chauffeurs de taxi Métallos (FTQ).

    Pour représenter les usagers des services de transport par taxi :

    - l'Alliance des regroupements des usagers du transport adapté du Québec

      (ARUTAQ);

    - le Conseil des aînés;

    - l'Association des hôtels du grand Montréal;

    Pour représenter les municipalités et la Ville de Montréal :

    - le Bureau du taxi et du remorquage de la Ville de Montréal (BTVRM);

    - la Fédération québécoise des municipalités (FQM);

    - l'Union des municipalités du Québec (UMQ).
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Traitement chirurgical de l’obésité morbide
Pour voir le rapport

http://www.aetmis.gouv.qc.ca/fr/publications/scientifiques/obesite/2005_04_FR.pdf
Paru mercredi 2 novembre 2005 sur CNW/Telbec gouv du Québec
Publication du rapport - LE TRAITEMENT CHIRURGICAL DE L'OBÉSITÉ MORBIDE: MISE À JOUR 

   L'AETMIS confirme l'efficacité du traitement chirurgical de l'obésité 

    morbide

    MONTRÉAL, le 2 nov. /CNW Telbec/ - L'Agence d'évaluation des technologies

et des modes d'intervention en santé (AETMIS) publie aujourd'hui une étude sur

le traitement chirurgical de l'obésité morbide (ou chirurgie bariatrique).

Réalisée à la demande du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS),

l'évaluation publiée aujourd'hui confirme que les différentes techniques de

chirurgie bariatrique utilisées au Québec sont considérées comme efficaces et

sécuritaires. L'AETMIS recommande d'accroître la capacité du réseau québécois

de la santé d'offrir la chirurgie bariatrique au nombre croissant de personnes

concernées.

    L'obésité, un important problème de santé publique

    L'obésité peut entraîner plusieurs maladies, dont l'hypertension

artérielle, la dyslipidémie, le diabète et certains troubles

cardiovasculaires. Elle est maintenant considérée comme un problème de santé

publique majeur et a même été déclarée «épidémie mondiale» par l'Organisation

mondiale de la santé (OMS). Selon la Dre Véronique Déry, directrice générale

et scientifique de l'AETMIS, «avec un taux d'obésité supérieur à 20 % en 2004,

le Québec n'échappe pas à cette épidémie».

    L'obésité est définie par un indice de masse corporelle (IMC) égal ou

supérieur à 30 kg/m2. À partir d'un IMC de 40 (voire même de 35 lorsque la

personne est aux prises avec des maladies associées), on parle d'obésité

morbide. Pour ces cas, selon l'OMS, la chirurgie est le seul traitement

efficace.

    La chirurgie bariatrique

    La chirurgie bariatrique regroupe actuellement un ensemble de techniques

qui peuvent être classées en deux types principaux d'interventions. Les

premières visent à réduire la capacité gastrique, c'est-à-dire le volume utile

de l'estomac. Les secondes, dites mixtes, associent à cette restriction

gastrique la création d'un système de dérivation dans le tube digestif afin de

diminuer l'absorption des éléments nutritifs par l'intestin. Ces techniques

sont pratiquées par incision de la paroi abdominale (laparotomie) et, depuis

quelques années, presque toutes peuvent aussi être réalisées par laparoscopie.

    Déjà, en 1998, l'Agence avait produit un rapport sur le traitement

chirurgical de l'obésité morbide. Toutefois, l'élargissement de l'éventail des

techniques chirurgicales et la prévalence croissante de l'obésité morbide ont

nécessité une mise à jour.

    L'évaluation effectuée par l'AETMIS examine la sécurité, l'efficacité et

le rapport coût-efficacité des différentes techniques de chirurgie

bariatrique. Elle aborde également les conditions optimales de prise en charge

des personnes gravement obèses.

    Sécuritaire et efficace

    L'analyse des données disponibles indique que les différentes techniques

de chirurgie bariatrique utilisées au Québec sont efficaces et sécuritaires.

Dans l'ensemble, les techniques mixtes, qui associent restriction gastrique et

malabsorption intestinale, sont plus efficaces que les interventions qui ne

font que réduire la capacité gastrique. Les techniques laparoscopiques offrent

quant à elles de nombreux avantages, comme une réduction de la durée

d'hospitalisation, bien qu'elles ne soient pas exemptes de complications.

Seules deux approches laparoscopiques sont assez au point et leurs effets

assez connus pour ne plus être considérées comme expérimentales. Cependant, il

faudra recueillir davantage de données pour confirmer leur efficacité à long

terme.

    Les patients qui subissent une importante perte de poids doivent être

suivis annuellement par une équipe multidisciplinaire qui, en plus de l'équipe

chirurgicale (notamment attentive aux complications précoces et tardives),

inclut des nutritionnistes, des psychologues et des médecins spécialistes. Une

chirurgie plastique est souvent nécessaire. Dans l'ensemble, la chirurgie

bariatrique s'avère une intervention coûteuse. Par contre, ses coûts

pourraient être compensés en grande partie par la diminution de la prévalence

des maladies associées à l'obésité (maladies cardiaques et diabète, par

exemple), par la réduction de leurs conséquences sur l'utilisation des

ressources du système de santé et des pertes de productivité causées par

l'incapacité, de même que par l'amélioration de la qualité de vie des

patients.

    Développer les capacités d'intervention et assurer un accès équitable

    À la lumière de son analyse, l'AETMIS recommande, notamment, que le

ministère de la Santé et des Services sociaux et les autres instances

concernées déterminent les besoins actuels et futurs en chirurgie bariatrique,

établissent un plan d'action pour accroître la capacité d'offrir ces

interventions et assurent un accès équitable aux patients de l'ensemble du

Québec. Les établissements offrant la chirurgie bariatrique devraient mettre

en place un processus rigoureux de sélection des patients et d'établissement

des cas prioritaires, disposer d'installations adaptées aux patients obèses et

compter sur une équipe multidisciplinaire. Enfin, l'AETMIS recommande que soit

mis en place un registre national sur l'obésité morbide et sa prise en charge

permettant de mieux cerner la prévalence de la maladie et d'évaluer

l'efficacité et la sécurité réelles des différents traitements chirurgicaux.

    À propos de l'AETMIS

    Relevant du ministre de la Santé et des Services sociaux, l'Agence a pour

mission de conseiller et d'appuyer, au moyen de l'évaluation, les décideurs du

milieu de la santé en matière d'introduction, d'acquisition et d'utilisation

des technologies et des modes d'intervention en santé. Dirigée par un conseil

d'experts, l'AETMIS emploie une quarantaine de chercheurs et de spécialistes

en évaluation couvrant les enjeux de l'efficacité, de la sécurité et de

l'efficience des technologies de la santé ainsi que les implications éthiques,

sociales, organisationnelles et économiques de leur adoption.

    Le rapport Le traitement chirurgical de l'obésité morbide : mise à jour,

son résumé ainsi que la traduction anglaise de ce résumé sont disponibles dans

le site de l'AETMIS à l'adresse suivante : www.aetmis.gouv.qc.ca. On peut

également en obtenir des exemplaires :

    par courriel :     aetmis@aetmis.gouv.qc.ca
    par télécopieur :  (514) 873-1369

    par la poste :     Agence d'évaluation des technologies et des modes

                       d'intervention en santé

                       (AETMIS)

                       2021, avenue Union, bureau 1050

                       Montréal (Québec) H3A 2S9

Paru jeudi 3 novembre 2005 dans Le Devoir
Le Québec doit s'équiper pour lutter contre l'obésité morbide

Louise-Maude Rioux Soucy
Édition du jeudi 3 novembre 2005 
Mots clés : Québec (province), santé, Obésité
Aux prises avec des taux d'obésité qui montent en flèche, le Québec doit accroître la capacité de son réseau de la santé à offrir le traitement chirurgical de l'obésité morbide, estime l'Agence d'évaluation des technologies et des modes d'intervention en santé (AETMIS). Dans son rapport rendu public hier, l'Agence suggère même de mettre en branle un premier registre national de ce mal qui touche un nombre grandissant de Québécois.
	


Déclarée «épidémie mondiale» par l'Organisation mondiale de la santé (OMS), l'obésité n'épargne pas le Québec, avec un taux d'obésité évalué à 21,8 % en 2004. «On a créé un milieu obésogénique auquel l'organisme n'est pas adapté, explique la Dre Véronique Déry, directrice générale et scientifique de l'AETMIS. Résultat, aujourd'hui, l'obésité est un phénomène qui est devenu épidémique au Québec.» 

L'obésité est définie par un indice de masse corporelle (IMC) égal ou supérieur à 30 kg/m2. À partir d'un IMC de 40 (voire même de 35 lorsque la personne est aux prises avec des maladies associées), on parle d'obésité morbide. Pour ces personnes, seule la chirurgie dite bariatrique est efficace, juge l'OMS. 

C'est aussi l'avis de l'AETMIS, qui, dans son rapport, invite le ministère de la Santé à établir un plan d'action capable d'assurer un accès équitable à cette technologie partout sur le territoire québécois. L'organisme-conseil suggère également d'établir un registre national de l'obésité morbide. 

«C'est un registre qui, dans un premier temps, va nous permettre de bien connaître ceux à qui on donne des services de chirurgie bariatrique et ensuite d'aller un cran plus loin en mesurant ses effets sur la santé. On veut aussi voir, en coûts, ce que ça peut représenter dans le contexte québécois», explique la Dre Déry. 
L'AETMIS pointe également l'urgence de mettre en place un processus rigoureux de sélection des patients visés, soit ceux qui souffrent d'obésité morbide exclusivement, précise la Dre Déry. «En dessous [des normes établies], les études ne sont pas convaincantes pour nous permettre de croire que cette intervention peut être efficace.» 
	


Ce n'est pas là la seule préoccupation de l'AETMIS. La chirurgie bariatrique s'avère en effet une intervention coûteuse. Mais elle est aussi remarquablement efficace sur le plan du maintien du poids et de la réduction des maladies associées, note l'Agence d'évaluation. Sachant que Québec consacre 5,8 % de son budget de santé (700 millions) à l'obésité et que cette maladie chronique entraîne des pertes de productivité de 800 millions, l'argument financier pèse aussi lourd dans la balance. 
La chirurgie bariatrique regroupe deux types d'interventions. Les premières visent à réduire la capacité gastrique, c'est-à-dire le volume utile de l'estomac. Les secondes, dites mixtes, associent à cette restriction gastrique la création d'un système de dérivation dans le tube digestif afin de diminuer l'absorption des éléments nutritifs par l'intestin. Sur le plan de l'efficacité, il semble que les secondes soient meilleures, estime l'AETMIS. 

L'obésité est la cause de nombreuses maladies, dont le diabète, l'hypertension, l'hyperlipidémie, certains troubles cardiovasculaires, l'apnée du sommeil et l'ostéoarthrite. Elle peut aussi favoriser certains cancers et causer la mort. 
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Un rapport-clé met en lumière les besoins non satisfaits des Canadiens aveugles ou aux prises avec une perte d'acuité visuelle 
    OTTAWA, le 2 nov. /CNW/ - Un nouveau rapport-choc publié aujourd'hui

révèle que de nombreux Canadiens aveugles ou handicapés visuels compétents et

instruits vivent dans la pauvreté parce qu'ils ne peuvent pas trouver de

travail. Ce rapport dévoile aussi que malgré le fait que le nombre de

personnes âgées aux prises avec une perte d'acuité visuelle permanente grimpe

en flèche, l'accès aux transports et aux aides de basse vision est restreint.

Ce document confirme aussi de manière inquiétante que les obstacles présents

il y a 30 ans persistent encore aujourd'hui.

    La première étude quantitative nationale d'envergure visant à déterminer

les besoins des personnes aveugles ou aux prises avec une perte d'acuité

visuelles, Inégalité des chances : Rapport sur les besoins des personnes

aveugles ou handicapées visuelles vivant au Canada, fournit des données sans

pareil émanant d'adultes aveugles ou handicapés visuels, de parents d'enfants

aveugles, d'ophtalmologistes et d'optométristes, d'organismes fournisseurs de

services de réadaptation et d'enseignants d'élèves handicapés visuels. Ce

rapport a été financé par le Bureau de la condition des personnes handicapées

de Développement social Canada et par L'Institut national canadien pour les

aveugles (INCA).

    Voici quelques-uns des résultats que ce rapport met en lumière :

    -  De nombreux Canadiens aveugles ou handicapés visuels vivent dans la

       pauvreté;

    -  L'accès à l'emploi constitue un réel défi, seulement 25 % des adultes

       aveugles ou handicapés visuels en âge de travailler ont un emploi;

    -  Près de la moitié des personnes interrogées affirment avoir besoin

       d'aide au quotidien pour contrebalancer la perte d'acuité visuelle,

       mais les services de soutien offerts sont insuffisants;

    -  Les adultes handicapés visuels en âge de travailler sentent que les

       employeurs potentiels ne réalisent pas que les Canadiens aveugles ou

       ayant une déficience visuelle grave deviennent des employés qualifiés

       et compétents.

    "Les progrès technologiques des 30 dernières années ont procuré aux

Canadiens aveugles ou handicapés visuels des occasions opportunes sans pareil.

En fait, il n'a jamais été aussi envisageable pour ces personnes de prendre

pleinement part à toutes les activités de la vie quotidienne", affirme Jim

Sanders, président et chef de la direction de l'INCA. "Mais ce rapport révèle

que des obstacles comme l'insuffisance d'accès aux transports, aux

technologies spécialisées et aux aides de basse vision, ainsi qu'à la

formation requise pour en tirer avantage, nuisent à la pleine participation de

personnes compétentes et qualifiées. Malgré le fait que certains progrès aient

été réalisés, les personnes ayant une perte d'acuité visuelle font face à un

taux de pauvreté et de chômage plus élevé que les autres personnes

handicapées."

    Inégalité des chances : Rapport sur les besoins des personnes aveugles ou

handicapées visuelles vivant au Canada est la première étude nationale faisant

état des besoins des Canadiens aux prises avec une perte d'acuité visuelle

depuis 29 ans. Cette recherche visait à constituer une solide base de

connaissances sur les besoins associés à la perte d'acuité visuelle; la

capacité qu'ont les fournisseurs de services canadiens de satisfaire ces

besoins; les obstacles à l'offre de services et l'impact des besoins non

satisfaits sur l'autonomie et la qualité de vie.

    Selon Deborah Gold, Ph.D., directrice de la recherche sociale à l'INCA et

chercheure en chef de cette étude, ce type d'enquête est essentiel. "Il semble

qu'en dépit de certains progrès les Canadiens vivant actuellement avec une

perte d'acuité visuelle n'ont pas encore les mêmes chances que leurs

concitoyens. Les fournisseurs de services (au sein et à l'extérieur de

l'INCA), les décideurs des politiques sociales et le public doivent saisir

très exactement les iniquités auxquelles doivent se mesurer les personnes

handicapées visuelles avant de tenter de les résoudre."

    D'importantes études nationales(*) ont déjà réclamé une réduction

significative des obstacles que doivent braver les Canadiens aveugles ou

handicaps visuels et, depuis leur publication, certaines améliorations ont été

accomplies, plus particulièrement en matière d'accessibilité physique et de

services, comme les services bancaires. L'étude Inégalité des chances démontre

cependant qu'un grand nombre de personnes sont encore aux prises avec les

obstacles auxquels devait se mesurer la génération précédente. Ceux-ci

incluent les programmes de soutien du revenu, qui ne semblent fournir ni

revenu adéquat ni soutien approprié; les obstructions à un emploi

rémunérateur, ainsi que les besoins de la vie quotidienne non satisfaits,

comme les transports publics accessibles, l'accès aux appareils fonctionnels

et la formation requise pour s'adapter à la perte d'acuité visuelle.

    Après avoir consulté le Comité consultatif national de l'étude et plus de

250 intervenants ayant participé aux 12 consultations communautaires

organisées d'un océan à l'autre de juin à septembre 2005, l'Inégalité des

chances formule un certain nombre de recommandations :

    -  Instauration d'un programme national d'appareils fonctionnels,

       reflétant les stratégies élargies de soutien aux personnes handicapées

       actuellement à l'étude au sein des ministères fédéral, provinciaux et

       territoriaux des Services sociaux;

    -  Intégration des services de réadaptation visuelle au système général

       de santé visuelle;

    -  Accroissement de la sensibilisation des gouvernements fédéral,

       provinciaux et territoriaux ainsi que des ressources accordées par ces

       paliers de gouvernement aux exigences particulières des personnes

       ayant une déficience visuelle en matière de services d'emploi et de

       transport.

    "Bien que nous continuions à réaliser des gains importants, il reste

beaucoup à faire, déclare Jim Sanders. A titre de principal organisme de

services spécialisés en santé visuelle au Canada, l'INCA est impatient de

travailler avec les leaders des secteurs public et privé à la mise en place de

ces recommandations afin d'aider à façonner la future politique de financement

des soins de santé et de soutien des personnes qui sont aux prises avec une

perte d'acuité visuelle. En effet, pour mener une vie active et enrichissante

à la suite d'une importante perte de vision, il est essentiel de maintenir une

santé physique et émotionnelle."

    L'INCA est un organisme caritatif enregistré pan-canadien, ayant des

assises communautaires solides, voué à la sensibilisation du public, à la

recherche et à la santé visuelle de tous les Canadiens. L'INCA fournit les

services et le soutien nécessaires à une qualité de vie satisfaisante, peu

importe le degré de déficience visuelle. Fondé en 1918, l'INCA tend la main

aux collectivités canadiennes et leur offre des programmes de réadaptation,

des biens de consommation innovateurs, des groupes d'entraide, ainsi que des

livres parlés, des livres en braille et des quotidiens et magazines en médias

substituts, grâce à sa bibliothèque. Pour plus d'information, visitez

www.inca.ca.

    (*) Le CNIB Greenland Report (1976) et le rapport Obstacles du

        gouvernement du Canada (1981).

Renseignements: ou organiser une entrevue, veuillez communiquer avec : 

Ellen Woodger au (416) 483-2358 ou par courriel à l'adresse suivante : 

ellen.woodger@sympatico.ca
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Needs of blind not being met: study 

Same barriers exist as did 30 years ago 

BRUCE WARD CANWEST NEWS SERVICE 

OTTAWA CITIZEN 

OTTAWA – The barriers faced by blind and visually impaired Canadians 30 years ago are essentially the same ones they face today – unemployment, poverty, and exclusion from everyday life – according to a new national study. 

   The report, An Unequal Playing Field, also stressed that many highly qualified blind and visually impaired people are living in poverty because they cannot find jobs, and that although the number of seniors with permanent vision loss is soaring, access to public transportation remains limited. 

   Prepared for the Canadian National Institute for the Blind, the report, released yesterday, updates a landmark 1976 study that examined the needs of the blind. 

   “The report’s message is we’ve come a long way in 30 years – and yet we haven’t,” CNIB president Jim Sanders told a news conference. “This report tells us barriers such as access to transportation, access to specialized technology and low-vision devices, and the training to use them, prevent highly competent and capable individuals from doing so.” 

   Almost half of the 352 adults with vision loss who took part in the study reported annual incomes of $20,000 or less, regardless of marital or family status. 

   The report also said only 25 per cent of those age 21 to 64 participating in the study reported they are employed. 

   “That is a national disgrace,” said Canadians with Disabilities national co-ordinator Laurie Beachell. “And it is a waste of so much talent that our economy needs.” 

   For the blind, negative employer attitudes are a major impediment to finding a job, the study concluded. 

   “Across many consultations, people stated the need for public education to change attitudes about blindness, so that potential employers understand that a person who is blind requires an opportunity, some accommodation, in order to work,” it said. 

   Several parents and teachers involved in the study stressed: “skills of children who are blind must be developed so that they are working from a young age toward the world of work.” 

   Dawn Clelland of Kitchener, Ont., co-chairperson of a support group for blind and visually impaired children, said the report “tells not only how our children need adaptation for numeracy and literacy. But children who are blind or visually impaired also must have at the school level socialization, independent living, recreation, leisure, life management and self-determination skills. 

   “These needs are not options. Yet they are not being provided for our young people,” added Clelland, whose daughter Alyssa, 7, was born blind, and her son Ryan, 7, is sighted. 

   “How do I as a mom feel about that? Challenged. I believe that the biggest challenges for our children are the needs that are not met. If we meet these challenges with strength and determination our little people deserve, I am certain that when they are adults they will not feel so challenged. After all, all they can’t do is see.” 

   The report’s major recommendations include establishing a nationwide program for assistive devices, including special computers; integrating vision rehab services into the overall vision health system; and increasing financing and understanding of service requirements for those with vision loss. 

   The report said 37 per cent of participants experienced feelings of isolation, while 44 per cent cited the “reduced capacity” to do the things they wanted to do. 

   Joe Macintyre, 80, who leads an Ottawa CNIB support group for seniors, said many seniors need emotional help to deal with the loneliness and loss of independence caused by vision loss. 

   “They feel the whole world is a tuxedo and they’re a pair of brown shoes,” he said. It’s a grieving process, marked by frustration, anger, sorrow and despair.  

Projet national de lutte contre les toxicomanies pour les personnes handicapées
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Le ministre de la Santé annonce le financement d'un projet national de lutte contre la toxicomanie chez les personnes handicapées 
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OTTAWA - Le ministre de la Santé, Ujjal Dosanjh, a annoncé aujourd'hui le versement de plus de 430 000 $ sur trois ans à l'Association canadienne des centres de vie autonome pour son projet national intitulé Réagir à l'abus d'alcool et d'autres drogues: Une approche axée sur la Vie autonome. Le financement provient du Fonds des initiatives communautaires de la Stratégie antidrogue.

« La toxicomanie et la dépendance sont des problèmes graves qui ne font pas de discrimination, a déclaré le ministre Dosanjh. Elles affectent les Canadiens de tous les milieux, y compris les personnes handicapées. Ce projet reflète vraiment cette réalité et offre de l'information pertinente et du soutien dont pourront bénéficier les personnes handicapées de notre société qui ont un problème de toxicomanie. »

Le projet vise à accroître la capacité de contrer la toxicomanie chez les personnes handicapées de toutes les régions du Canada. Il comprendra une évaluation nationale des besoins et un sondage, des activités de sensibilisation et l'établissement de partenariats avec les intervenants en toxicomanie, la formation du personnel des 26 centres de vie autonome répartis dans les différentes régions du pays, des ateliers et des initiatives de soutien par les pairs.

Ce projet est l'un des projets nationaux, régionaux et communautaires ayant fait l'objet d'une évaluation de financement dans le cadre du Fonds des initiatives communautaires de la Stratégie antidrogue depuis l'appel de propositions lancé en janvier 2005. Les autres projets retenus seront annoncés au cours des prochains mois.

Le financement fait partie de l'investissement triennal du gouvernement du Canada, annoncé le 30 août 2005 par le ministre Dosanjh, pour appuyer les initiatives nationales, régionales et communautaires de lutte contre la toxicomanie au Canada. Cet investissement national comprend 29 millions de dollars provenant du Fonds des initiatives communautaires de la Stratégie antidrogue (FICSA).

Le programme de financement du FICSA fait partie de la Stratégie canadienne antidrogue. Cette stratégie appuie les initiatives de lutte contre les méfaits de l'alcool et d'autres drogues et mise sur une approche en quatre volets, soit la prévention, le traitement, l'exécution de la loi et la réduction des méfaits. Le financement du FICSA est prévu dans le budget fédéral de février 2005 et s'inscrit donc dans le cadre financier actuel.

Pour de plus amples renseignements sur le projet, Réagir à l'abus d'alcool et d'autres drogues: Une approche axée sur la Vie autonome, communiquez avec l'Association canadienne des centres de vie autonome au (613) 563-2581.

Pour en apprendre davantage sur le Fonds des initiatives communautaires de la Stratégie antidrogue, consultez le site Internet :

http://www.hc-sc.gc.ca/dhp-mps/substan/fond-comm-fund/index_f.html

Pour en savoir plus sur les effets néfastes de la toxicomanie, consultez le site Internet de la Stratégie canadienne antidrogue :

http://www.hc-sc.gc.ca/ahc-asc/activit/strateg/drugs-drogues/index_f.html

Communiqué pertinent

Août 2005 : Santé Canada investit plus de 71 millions de dollars dans la lutte contre la toxicomanie 

Santé mentale des adolescents
Paru mercredi 2 novembre 2005 sur Cyberpresse/actualité 
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Au Canada

10 % des adolescents souffrent de dépression

Presse Canadienne

Toronto

Les adolescents qui font la grasse matinée toutes les fins de semaine, qui chipotent lorsque vient le temps de manger — ou à l'inverse, qui dévalisent continuellement le réfrigérateur — et qui semblent éviter toute conversation le moindrement élaborée avec leurs parents ne font peut-être qu'agir en adolescents typiques.

Mais pour certains, ces comportements, associés à un retrait social, peuvent aussi être des signes de dépression grave, indiquent les nouvelles lignes directrices nord-américaines sur le traitement de la dépression rendues publiques mercredi. 

«Ces jeunes cessent de fonctionner, explique la psychiatre torontoise Diane Sacks. Ils cessent de se concentrer, ils ne veulent plus se nourrir correctement, ils peuvent dormir jusqu'à 3 ou 4 heures de l'après-midi, se lever et se sentir encore fatigués, parce que ce n'est pas un sommeil reposant, et ils ne veulent pas vraiment communiquer avec personne. Ils sont très isolés.» 

Les symptômes de la dépression incluent un sentiment persistant de tristesse ou d'irritabilité, la perte du plaisir associé à certaines activités autrefois prisées, le manque d'énergie et l'impression d'être entièrement dépourvu de qualités. 

On estime à environ 10% la proportion des adolescents ayant souffert de dépression, indique la docteure Amy Cheung, psychiatre pour enfants à Toronto. 

Les experts en santé mentale ne peuvent pas dire si la dépression adolescente est en augmentation, parce qu'on n'en reconnaît l'existence que depuis 10 ou 15 ans. Beaucoup des symptômes étaient auparavant attribués à l'instabilité émotive des jeunes, par exemple. Ce n'est que depuis quelques années qu'on la soigne, au moyen de médicaments et par la psychothérapie. 

C'est parce que la dépression est si répandue chez les adolescents que les spécialistes en santé mentale ont formulé de nouvelles normes pour guider les médecins de famille, pédiatres et autres professionnels de la santé en les aidant à diagnostiquer et à soigner ce problème. 

L'un des résultats les plus tragiques d'une dépression peut être le suicide. La Dre Cheung fait remarquer que sur les 250 ou 300 jeunes qui s'enlèvent la vie chaque année au pays, la moitié avaient reçu un diagnostic de dépression. 
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Santé mentale

Les adolescents de la région d'Halifax ont désormais accès à plus de ressources 

 Mise à jour le mercredi 2 novembre 2005, 17 h 29 . 

La trousse distribuée par la fondation

La fondation néo-écossaise pour la santé mentale vient de distribuer une trousse contenant une vidéo dans les écoles secondaires anglophones de la capitale pour encourager les élèves à aborder la question de la santé mentale.

L'organisme souligne que 40 % des jeunes qui consultent le centre de santé jeunesse de leur école éprouvent des problèmes associés à la santé mentale. 

À l'échelle nationale, un Canadien sur cinq souffre d'une maladie mentale au cours de sa vie. Un sur huit est hospitalisé. Les premiers signes de ces problèmes font surface à l'adolescence.

Keri Calp était en 11e année lorsqu'elle a subi une première crise d'angoisse. Elle a ensuite souffert de psychose maniacodépressive et elle a voulu se suicider:

Keri Calp

« Je ne savais pas à propos de ma santé mentale. Lorsque quelque chose de mental m'est arrivé, ils m'ont testé pour un problème physique », a indiqué Mme Calp.

Le psychiatre Stan Kutcher a confirmé qu'une grande partie du problème réside dans l'absence de ressources. Selon lui, les écoles parlent trop peu de santé mentale et cela complique le dépistage des maladies mentales à l'adolescence.

Le Dr Kutcher a souligné que plus un problème de santé mentale est traité tôt, plus grandes sont les chances des personnes affectées de vivre normalement.

Le Dr Stan Kutcher

La fondation néo-écossaise pour la santé mentale distribue une vidéo dans les écoles secondaires anglophones d'Halifax justement pour éviter des drames comme celui qu'a vécu Keri Calp.

« Si j'avais eu quelque chose comme ça à l'école secondaire quand j'avais mes problèmes, peut-être que je n'aurais pas eu besoin d'aller à l'hôpital huit fois », a ajouté Mme Calp.

Ce projet pilote devrait s'étendre à toutes les écoles secondaires de la province l'an prochain.
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